
 











DROIT SOCIAL  
 
 
 
 
Cas pratique n° 1.    
 
 
Vous travaillez dans l’entreprise Cerise et l’employeur vous expose un projet. Il souhaite 
recruter une chef de service qui aura la qualité de cadre.  Son choix s’est porté sur madame 
Orange. Elle est jeune, très dynamique et semble très compétente. Pour autant l’employeur ne 
souhaite pas s’engager sur un long terme avec une salariée qui pourrait ne pas répondre aux 
besoins de l’entreprise.  Il vous explique hésiter entre recruter la salariée sous CDI avec une 
période d’essai de 5 mois ou conclure un contrat à durée déterminée avec cette salariée pour 
une durée de 5 mois et si la relation de travail est probante conclure ensuite éventuellement   
avec cette salariée un contrat à durée indéterminée. Il vous indique qu’en tout état de cause si 
la relation ne semblait pas probante, il souhaiterait la rompre sans avoir à respecter de 
procédure. L’employeur vous explique qu’il ne veut pas devoir indemniser une personne pour 
rupture d’un contrat si elle ne correspondait pas aux besoins de l’entreprise Conseillez-là sur ce 
qu’elle faire et expliquez-lui si les pratiques qu’elle envisage sont régulières.  
 


